
Compte-rendu AG du 23/11/2023 

 

L’Assemblée Générale commence à 17h avec 60 participants , (voir feuilles d’émargement) et 7 

pouvoirs. 

 

1 - En avant-propos les organisateurs des voyages prévus en 2024 présentent un avancement du 

programme :  

Voyage au Tyrol (Patrick Rouat et Martine Jonckeere): voyage annulé car l’hôtel ne peut plus assurer 

la ½ pension. Martine et Patrick tentent une destination en Espagne Castille) à la même période. Il 

faudra surveiller le site Avogue pour avoir les informations. 

Il est envisagé des trajets par avions ou en voitures comme pour l’Italie. 

 

En septembre : voyage en Savoie (Patrick et Elisabeth) inscription avant fin janvier.  

 

2 - Déroulement de l’AG :  

 

Challenge : JPierre 

Présentation des résultats du challenge 2023 avec remise des trophées. 

JPierre explique pourquoi le challenge ne sera pas reconduit l’année prochaine : 

- Nous proposons un classement dans le cadre de la corpo, classement de l’équipe mais aussi 

individuel car les cartes sont envoyées à la FFG 

- Le match-play, avec ses poules et ses éliminations directes, est bien représentatif d’un état de 

forme du moment de chaque participant 

- Par contre les résultats de nos journées associatives sont fortement fonction des formules de 

jeu proposées et de la constitution des équipes et donc peu représentatives du niveau du 

joueur. 

- De plus la mise en œuvre du challenge est une opération fastidieuse. 

- C’est pour ces raisons que nous proposons l’arrêt du challenge mais nous n’abandonnerons 

pas les résultats des journées proposées qui seront donnés par l’organisateur sur le site avec 

le diaporama. 

 

Match-Play : Dominique Amiot 

Remarque d’un participant à l’AG : Il faudrait qu’il y ait plus d’inscrire en simple et en double, car la 

formule est très intéressante. 

 

Corpo : Pascal Bregy 

L’accord avec le golf de Cergy reste en vigueur pour 2024 (GF à 28€). 

Tous les adhérents peuvent s’inscrire à la corpo. 

 

Analyse économique 2023 : 

L’association a engagé 14k€ en aide aux sorties. 

Frais généraux :  

- Gestion des sites : le nouveau site nous coûte plus cher  

DDJ : 

- Pourquoi les adhérents délaissent Bellefontaine ? Réception peu agréable, terrain bien 

souvent boueux. 



- Nous n’avons pas d’explication concernant la baisse de fréquentation du golf de Mt Griffon 

surtout en fin d’année. La demande de renseignement menée auprès des 16 adhérents qui 

ont joué le plus sur ce golf en 2022 et 2023 ne permet de dégager des explications, ce golf 

reste une valeur sure pour les adhérents et jouable toute l’année. 

 

Bilan 2023 : déficit de 1400€. 

 

Stratégie 2024 :  

Les 3 UGolf (Cergy, Les Templiers et Gadancourt) ont bien amélioré la qualité de leur parcours c’est 

peut-être pour cela que beaucoup de nos adhérents jouent sur ces golfs. Par contre c’est au 

détriment de nos golf partenaires (avec abonnement et GF prépayés)  

Pour endiguer le déficit de 2023, la Comité Directeur propose : 

- Michel Nordest, négocie actuellement avec Bellefontaine pour avoir une convention comme 

pour les 3 UGolfs 

- Convention avec Bertichères : maintenant ce golf propose un prix de GF à 33€ pour les 

adhérents de l’association. 

- Rebetz : GF passe à 35€ au lieu de 33€ 

- Seraincourt : 30€ au lieu de 28€ 

- Pour les 2 golfs partenaires (Mt Griffon et Ableiges) le GF passe à 25€ au lieu de 28€ pour être 

le plus attractif possible. 

- La cotisation avec licence passe de 130 à 140€ 

- Pour les compétitions amicales : GF à 30€ (pour les GF achetés à moins de 50€) et 35€ (pour 

les GF achetés plus de 50€). 

- On baisse l’objectif des GF à 950 au lieu de 1100 en 2023 

- Nous acceptons un déficit des DDJ de 2000€  

- Arrêt de la subvention formation 

- Tout ceci amène une dépense de 21800€ 

 

Les membres présentent à l’AG acceptent les propositions pour 2024. 

 

Présentation du site Assoconnect : Bernard Mignot et JPierre Landais) 

Bernard a présenté le nouveau site qui sera opérationnel au 1er décembre 2023. 

Préciser dans le mail envoyé aux adhérents les termes imposés de type « Payer », « Panier », etc… 

L’Avogue ne demande pas de payer par CB. Les seuls moyens de paiement qui seront demandés 

seront comme maintenant le virement ou le chèque 

Préciser que le site est accessible sur tous les moyens informatiques : PC, tablette ou smartphone 

 

 

La séance est levée à 19h 


